
Ministre communiste de la Fonction publique de 1981 à 1984, ancien membre 
du Conseil d'Etat, Anicet Le Pors ne se contente pas d'appeler à défendre avec 
vigueur le service public à la française. Il explique pourquoi et verse au débat 
des arguments non négligeables en faveur de cette "exception française" : avan-
tages économiques, sociaux, démocratiques et ... éthiques. 

"La notion de service public a, en France, une longue histoire : c’est le vecteur 
de l’intérêt général dont la prise en compte est elle-même très ancienne. Sous 
l’Ancien Régime, c’était le « bien commun » que le roi avait la charge de défen-
dre pour son peuple. C’est l’ « utilité commune » évoquée dès l’article 1er de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, tandis que l’article 17 évoque 
une notion voisine, celle de «nécessité publique ». C’est l’intérêt général qui per-
met de fonder en droit les relations de l’État et de la société." 

 
"5,2 millions de fonctionnaires (dont 1,8 million dans la fonction publique territo-
riale), plus un million dans les entreprises publiques et un autre million de sala-
riés sous missions de service public : l'existence d’un service public constitue un 
pôle de résistance au marché. La crise financière a révélé le service public et 
plus spécialement la fonction publique dans notre pays comme un «amortisseur 
social» du point de vue du pouvoir d’achat (donc de la consommation), de l’em-
ploi, de la protection sociale, du système de retraites et d’un point de vue éthi-
que, face à l’immoralité spectaculairement affichée par le système financier." 

"On peut caractériser la normalisation libérale de la France par trois remarques :
a) une remise en cause des missions et des moyens de l’État, aussi bien au 

niveau central que local.  
b) une mainmise accentuée du pouvoir central sur les administrations centrales 
aussi bien que locales.  
c) une politique qui tourne le dos à l’efficacité sociale." 

"Défendre le service public et la fonction publique est une nécessité dans le ca-
dre de l’action menée en faveur d’une organisation territoriale démocratique, 
moderne et progressiste... La France, l’Europe et le monde auront de plus en 
plus besoin de services publics en raison de la prise de conscience qui caractéri-
se notre époque de l’unité de destin du genre humain : le XXI° siècle peut et doit 
être l’ « âge d’or » du service public."  

Site: http://pcf-fontaine.fr/blog 
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Parlons-en ensemble ! 


